
 

 

 APPEL D'OFFRES 

  

PPrroopprriiééttaaiirree  ::  Municipalité Petite-Rivière-Saint-François 
   1067, rue Principale 
    Petite-Rivière-Saint-François (Qc)  
                                                                 G0A 2L0   
 
Architecte : Normand Desgagnés Architecte 
  356 de la Plage 
  Saint-Joseph-de-la-Rive, (Qc) 
                                                                 G0A 3Y0 
 
Ingénieur en structure, civil                      BPR - Projex 
mécanique et électricité 8165, Du Mistral, bureau 201 
 Charny (Qc), 
                                                                 G6X 3R8 

     
    
La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François demande des soumissions pour des travaux de construction 
d’une caserne et d’un garage municipal à Petite-Rivière-Saint-François. Seuls sont autorisés à 
soumissionner  pour l'exécution des travaux, les entrepreneurs en construction au sens de la loi sur la 
qualification des entrepreneurs en construction qui ont leur principale place d'affaires dans la Province de 
Québec. 

Les plans, devis, documents contractuels et autres renseignements, pourront être obtenus, sur préavis 
téléphonique de 24 heures, au bureau de l'Architecte, 356, de la Plage, Saint-Joseph-de-la- 
Rive (Qc), G0A 3Y0, à partir de 10 h le 19 avril 2010, contre un dépôt de cent cinquante dollars (150,00$), fait 
par chèque visé ou en argent au nom de Normand Desgagnés Architecte. Ce dépôt est non remboursable. Les 
documents pourront être consultés aux bureaux de l'Association de la Construction de Québec. 

Les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé d'un montant égal à dix (10) pour cent du montant 
de la soumission, à l'ordre du Propriétaire, ou d'un cautionnement de soumission établi au même montant, valide 
pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours de la date d'ouverture des soumissions. Cette garantie de 
soumission devra être échangée à la signature du contrat pour un cautionnement d'exécution et un cautionnement 
des obligations pour gages, matériaux et services, chacun égal à cinquante (50) pour cent du prix du contrat. 

Les soumissions, en trois (3) exemplaires dont un original et 2 copies, dans une enveloppe cachetée et 
clairement identifiées comme soumission pour construction d’une caserne et d’un garage municipal adressée 
à :                                     

   Madame Francine Dufour, dir,   
   Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François,  
   1067, rue Principale,  
   Petite Rivière St-François, Qc,  G0A 2L0  
 
et seront reçues au même endroit., au plus tard le 6 mai 2010, avant 16 heures.  
 
Elles seront ouvertes publiquement, le même jour, à la salle communautaire située au même endroit, à 19h00. 

Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traitants, tant pour leur solvabilité que 
pour le contenu de leur soumission. Les contrats sont assujettis à l’AQO et à l’ACI (annexe 502.4). 

Le Propriétaire ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune 
obligation envers le ou les soumissionnaires. 

 

Francine Dufour, directrice générale 


